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PME

Trafi c des paiements électronique
Fiable et avantageux

Gagnez du temps et profi tez des 
conditions avantageuses grâce à nos 
solutions de trafi c des paiements 
électronique qui vous permettent 
d’automatiser vos paiements et en-
caissements.

Payer
__e-banking page  4

__DTA page  9

Encaisser
__BVR page  10

__LSV page  11

Payer

e-banking 

__ gérez vos comptes et dépôts

__ effectuez vos paiements en Suisse et à l’étranger, 
 dans la monnaie de votre choix

__ transmettez vos ordres de bourse

__ disposez d’un support téléphonique, 
 du lundi au vendredi de 08h00 à 17h30 
 ou profi tez de conseils personnalisés

__ consultez la démonstration et le guide 
 d’utilisation sous www.bcf.ch. 
 Vous y trouverez aussi des logiciels à 
 télécharger ainsi que des offres intéressantes 
 de lecteurs optiques.
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Avantages

__ système compatible avec de nombreux logiciels 
 comptables «créanciers/débiteurs»

__ droits d’accès différenciés pour paiements 
 fournisseurs et salaires

__ validation des paiements au moyen de «signature» 
 individuelle ou collective

__ envoi de fi chiers DTA et collecte des données BVR 
 en tout temps

__ saisie accélérée des paiements grâce au 
 stylo optique ou scanner

Conditions

__ conditions techniques requises: voir sous 
 www.bcf.ch / e-banking / JAVA - HTML

Marche à suivre
1.
Complétez le contrat e-banking 
selon l’exemple à la page suivante 
et envoyez-le à:

Banque Cantonale de Fribourg
Service Line
Bd de Pérolles 1
1701 Fribourg

Vous trouvez notre contrat e-banking 
sous www.bcf.ch 
ou contactez notre 
Service Line 0848 223 223.

2.
Dès réception de votre contrat, nous 
vous ferons parvenir vos codes 
d’accès et le CD e-banking.

3.
Installez et confi gurez e-banking avec 
votre navigateur Internet.

3



1.
Raison sociale avec adresse complète.

Comment remplir votre contrat e-banking

2.
Nom et prénom de l’utilisateur du contrat (adresse 
d’expédition à compléter seulement si différente de 
l’adresse de la raison sociale).

Remplir un contrat e-banking par utilisateur
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3.
Votre/vos no(s) de compte(s) bancaire(s) ou dépôt(s) titres.

4.
Désignation: terme que vous désirez faire apparaître, sur e-
banking à côté du no de compte.

ORDRES DE PAIEMENTS

5.
Saisie/transfert de données uniquement:
Cette fonction ne donne aucun droit de signature. 
Pour «signer» vos paiements, vous devez établir en supplément:
__ au minimum 1 nouveau contrat en signature individuelle 
     ou
__ au minimum 2 nouveaux contrats en signature collective.

6.
Signature individuelle.

7.
Signature collective.

Pour «signer» vos paiements, vous devez établir au minimum 
2 contrats avec mention «signature collective»

N.B. Pour les points 5-6-7, uniquement 
une case doit être cochée par contrat.

ORDRES DE BOURSE

8.
A cocher uniquement si vous transmettez des ordres 
d’achat et de vente en bourse (dépôt titres existant sur 
e-banking et non-nanti).

COLLECTE FICHIER BVR

9.
A cocher uniquement si vous encaissez vos factures au 
moyen de BVR.

10.
Lieu et date.

11.
Signature(s) autorisée(s): selon le registre du commerce 
ou selon les statuts pour des associations.
N.B. D’éventuelles procurations déjà communiquées à 
la banque au moyen du document «contrat de base», 
n’autorisent pas les fondés de procuration (mandataires) à 
signer le contrat e-banking.

Modifi cations ultérieures d’un contrat e-banking
Pour traiter rapidement vos changements et pour votre 
sécurité, nous vous demandons de remplir un nouveau 
contrat.
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Complétez selon vos souhaits et marquez dʼune croix 
Mentionnez uniquement le(s) compte(s)/dépôt(s) au nom de la raison sociale ci-dessus 

 Compte/dépôt à ajouter au contrat e-banking existant N°

N° compte/dépôt Désignation Consultation Ordres de paiements CollecteOrdres de
bourse(maximum 20 caractères) compte/dépôt saisie/transf.

de données
uniquement 

signature 
individuelle 

signature 
collective signature 

individuelle 

fichier
BVR * 

* BVR = Bulletin de versement avec numéro de référence 

Les accords présents sont indépendants des inscriptions au RC ou dʼautres publications. Ils complètent dʼéventuelles dispositions
déjà existantes. Celles-ci restent en vigueur, sauf révocation écrite adressée à la banque. 

Outre les dispositions générales régissant les rapports entre le client et la banque (documents de base), sont applicables en 
lʼespèce les conditions relatives aux prestations e-banking. Le client confirme en avoir reçu un exemplaire et avoir pris 
connaissance de leur contenu. 

Le client recevra une confirmation de ce contrat dès que la banque aura procédé à une vérification de toutes les données et les
aura saisies. 

Le for exclusif de toute procédure découlant de la présente convention est le Tribunal civil de lʼarrondissement de la 
Sarine, à Fribourg.

Lieu/Date Signature(s) autorisée(s) du client, personne(s) juridiquement 
autorisée(s) à représenter la société (selon RC, statuts, etc.)

3 4 5

1110

6 7 8 9
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Avantages

__ risque d’erreur d’acheminement quasi éliminé

__ exécution du paiement plus rapide

__ économie de frais (si IBAN n’est pas communiqué,  
 des frais supplémentaires peuvent être réclamés)

Comment optimiser votre 
trafi c des paiements étrangers

Afi n d’optimiser vos paiements, nous vous 
invitons à utiliser les fonctions IBAN et SWIFT.

IBAN
IBAN est l’abréviation pour International Bank Account 
Number. Il s’agit d’un numéro de compte standardisé ré-
pondant aux normes européennes.

Exemple IBAN allemand

Marche à suivre
Dans les champs de l’application e-banking, 
n’oubliez pas de saisir, conjointement aux 
autres données:

__ le numéro de compte IBAN du bénéfi ciaire:  
 pour les pays européens uniquement

__ le code SWIFT de la banque du bénéfi ciaire:  
 pour tous les pays

La facture de votre fournisseur indique en 
principe ces renseignements. Si vous ne les 
trouvez pas, renseignez-vous directement 
auprès du bénéfi ciaire.

SWIFT
SWIFT est un format international qui identifi e de manière 
unique un établissement bancaire.

Exemples
Banque Cantonale de Fribourg, Fribourg    
SWIFT = BEFRCH22

Deutsche Bank AG, Frankfurt            
SWIFT = DEUTDEFF

DE           89              37040044                0532012000
Numéro de compteCode d’identifi cation

de la banque
Chiffre
de contrôle

Code
pays
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Payer

DTA

__ gérez d’importants volumes de paiements, dans la monnaie de votre choix
__ saisissez vos paiements au standard suisse DTA, sans être connecté sur Internet
__ transmettez en toute sécurité vos fi chiers DTA par e-banking
__ utilisez l’interface de votre programme comptable «créanciers ou salaires»

Avantages

__ pas de frais de transaction sur le trafi c des paiements
__ diminution des coûts de connexion grâce à la saisie des paiements en   
 mode «off-line»
__ paiements en francs suisses ou en monnaies étrangères
__ mémorisation complète de vos bénéfi ciaires
__ livraison des données directement par e-banking

Conditions

__ disposer d’un logiciel comptable «créanciers ou salaires» avec interface   
 DTA ou télécharger gratuitement sur notre site www.bcf.ch notre logiciel  
 de paiements off-line
__ conclure un contrat e-banking

Marche à suivre
1.
Saisissez dans votre module DTA les 
paramètres BCF: nom et adresse BCF, 
no de compte à débiter, no de clearing 
bancaire (768).

2.
Créez un fi chier de test comprenant 
plusieurs bénéfi ciaires avec diverses 
relations bancaires/postales et envoyez-
le par e-mail à: hotline@bcf.ch.

3.
Dès réception de notre confi rmation 
écrite du résultat des tests, vous pouvez 
transmettre vos fi chiers DTA.

En cas de nécessité, un support person-
nalisé se tient volontiers à votre dis-
position pour la mise en place du DTA 
(installation, confi guration, fonctionne-
ment etc.) A cet effet, contactez notre 
Service Line 0848 223 223.



Encaisser

BVR

__ encaissez vos factures au moyen de bulletins de versement 
 avec numéro de référence (BVR en francs suisses)
__ importez directement par e-banking les entrées de paiements
__ utilisez l’interface de votre programme comptable «débiteurs»

Avantages

__ automatisation des tâches administratives
__ visualisation en tout temps dans e-banking des factures encaissées
__ réduction des frais bancaires et taxes postales
__ gestion simplifi ée de vos postes impayés et du contentieux

Conditions

__ disposer d’un logiciel comptable «débiteurs» avec interface BVR
__ conclure un contrat e-banking

Marche à suivre
1.
Contactez notre 
Service Line 0848 223 223 qui vous 
adressera les coordonnées à imprimer 
sur vos BVR. 

2.
Imprimez 5 BVR de test et les envoyer à:
Banque Cantonale de Fribourg
Service Line
Bd de Pérolles 1
1701 Fribourg.

3.
Dès réception de notre confi rmation 
écrite du résultat des tests, débutez 
votre facturation BVR.

En cas de nécessité, un support person-
nalisé se tient volontiers à votre dis-
position pour la mise en place du BVR 
(installation, confi guration, fonctionne-
ment etc.) A cet effet, contactez notre 
Service Line.
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Encaisser

LSV

__ traitez d’importants volumes de factures, en francs suisses ou en euro
__ encaissez automatiquement vos créances régulières auprès des mêmes 
 débiteurs
__ utilisez l’interface de votre programme comptable «débiteurs»

Avantages

__ système multibanque au standard suisse
__ automatisation des tâches administratives
__ gestion simplifi ée de vos postes impayés et du contentieux
__ suppression de l’envoi de bulletins de versement et diminution des 
 frais de port
__ économie des taxes postales liées aux paiements en espèces
__ amélioration de la trésorerie grâce au crédit sous bonne valeur
__ pas de frais de transaction sur le trafi c des paiements

Conditions

__ disposer d’un logiciel comptable «débiteurs» avec interface LSV 
__ obtenir de vos clients une autorisation de prélèvement sur leurs comptes

Marche à suivre
Contactez notre 
Service Line  0848 223 223 qui vous 
fournira le déroulement détaillé pour la 
mise en place du LSV.
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0848 223 223

Siège central Fribourg
1701 Fribourg  
Bd de Pérolles 1

Fribourg Ville  
Bourg  
Hôpital cantonal  
Rue de Romont  
Schoenberg  

Succursales
1616 Attalens  
1754 Avry-Centre  
1636 Broc  
1630 Bulle  
1637 Charmey  
1618 Châtel-St-Denis
3210 Chiètres    
1741 Cottens 
1784 Courtepin  
1611 Le Crêt
1564 Domdidier  
1731 Ependes  
1470 Estavayer-le-Lac  
1726 Farvagny  
3175 Flamatt 
3186 Guin  
3280 Morat   
1716 Planfayon  
1680 Romont  
1712 Tavel

Trafic des paiements


